
  Liste des écoles primaires concernées par la politique de la ville et/ou l’éducation prioritaire 
Commune Quartier Ecole maternelle/élémentaire/ 

primaire 
RNE Circonscription Quartier Politique 

de la ville 
Ex Quartier 

en veille 
(supprimés 
en 2024)* 

REP 

 
 
 
 
 
 

TARBES 

Tarbes EST 
(Mouysset) 

Louise Michel M 0650647A TCS X  X 

Arago  Macé P 0650979L TCS X   

Tarbes EST 
(Ormeau / 
Bel Air) 

Voltaire P 0650797N TCS X   

Anatole France /  
Ormeau Figarol 

P 0651095M TVAM X   

Tarbes 
NORD 
(Providence) 

Mistral M 0650627D TCS X  X 

Jean Jacques 
Rousseau 

E 0650994C TCS X  X 

Tarbes 
NORD 
(Laubadère) 

Prévert / 
Perrault 

M 0651097P TCS X  X 

Jules Verne E 0650978K TCS X  X 
Tarbes 
OUEST 

(Solazur) 

Henri IV M 0650630G TVAM X   

Henri IV E 0650120C TVAM X   

Pablo Néruda M 0650790F TVAM X   
 
AUREILHAN 

Cèdres, 

Arreous, 
Courreous 

Les Cèdres M 0650702K Séméac ASH  X  

Les Cèdres E 0650705N Séméac ASH  X  

 
 

LOURDES 

 

Ophite 
Ophite M 0650760Y LOURDES BAGNERES X   

Lapacca P 0651090G LOURDES BAGNERES X   
Lannedarré Lannedarré M 0650637P LOURDES BAGNERES  X  

                                                                 

*Les quartiers de veille sont sortis du périmètre de la politique de la ville suite au Décret no 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville dans les départements métropolitains:  
• Lannedarré / Turon de Gloire / Biscaye / Astazou à Lourdes. 

• Quartier des Cèdres, Arreous, Courreous à Aureilhan. 
Une vigilance est maintenue sur ces quartiers et un pourcentage de 5 % des crédits PV du GIP est consacré aux ex quartiers de veille. 



 Liste des collèges en politique de la ville : 

Tarbes : Paul Eluard  (REP) 

                Desaix 

                Pyrénées 

                Voltaire 

Lourdes : La cité scolaire de Sarsan 

Le collège Paul Valéry accueille des élèves de l’ex-quartier de veille d’Aureilhan. 

 

 Les lycées en politique de la ville : 
Les lycées tarbais, d’Aureilhan et de Lourdes peuvent aussi être considérés en Politique de la ville. 

 


